FEDERATION FRANCAISE DU SPORT AUTOMOBILE

COMITE REGIONAL DU SPORT AUTOMOBILE BRETAGNE – PAYS DE LA LOIRE

Association Sportive Automobile Vendée Océan

17 rue Lafayette – BP 614
85015 la Roche sur Yon cedex

Tél 02 51 36 17 27 – Fax 02 51 36 16 13

e.mail : asavendeeocean@wanadoo.fr

11ème slalom de la Côte Sablaise
samedi 12 et dimanche 13 septembre 2009
Règlement Particulier

11ème Slalom de la Côte Sablaise
samedi 12 et dimanche 13 septembre 2009
Règlement Particulier

L’Association Sportive Automobile Vendée Océan organise, sur le site du Puits d’Enfer, le samedi 12 et dimanche 13 septembre 2009 une épreuve automobile régionale dénommée :

11ème Slalom de la Côte Sablaise
Cette épreuve compte pour :

· la Coupe de France des Slaloms 2009
· le Championnat du Comité Régional Bretagne – Pays de la Loire 2009
Le présent règlement a été approuvé par le Comité Régional sous le numéro 12 en date du 23 février 2009, et enregistré à la F.F.S.A. sous le permis d’organisation numéro R 108 en date du 03 mars.

Les articles non mentionnés sont conformes au règlement standard des slaloms.
ORGANISATEUR ADMINISTRATIF
ASA Vendée Océan
17 rue La Fayette – BP 614 – 85015 La Roche sur Yon Cedex

Tel : 02.51.36.17.27 – Fax : 02.51.36.16.13 - asavendeeocean@wanadoo.fr
Secrétariat : le lundi de 14 h 30 à 18 h 30 


les mercredi et vendredi de 08 h 30 à 13 h 00 et de 14 h 30 à 18 h 00.
ORGANISATEUR TECHNIQUE 
l’ASA Vendée Océan

17 rue La Fayette – BP 614 – 85015 La Roche sur Yon Cedex

Tel : 02.51.36.17.27 – Fax : 02.51.36.16.13 - asavendeeocean@wanadoo.fr
Article 1 P. Organisation de la Course


Article 1.1p - Officiels 
- Président du Collège des Commissaires Sportifs
FRALIN Michel
lic. n°     2149
- Commissaires sportifs
CHARRIER Nicole
lic. n°     5057


DELETANG Christian
lic. n°   10285 
- Directeur de Course
BOULAY Dany
lic. n°     2490
- Directeur de Course Adjoint
MENOCHET Patrice
lic. n°     3286
- Commissaire Technique responsable
AMOSSE Philippe
lic. n°   12734
- Commissaires Techniques 
BAROU Thierry
lic. n° 153112 


VALOT Hugues
lic n°    45584
- Chargé des relations avec les concurrents
TROMAS Jacques
lic. n° 128570
- Chronométreurs
DRONNEAU Philippe
lic. n° 148449

IMBERT Georges
lic n°    45583

Article 1.2 p -. Horaires
( Clôture des engagements
( lundi 7 septembre 

à minuit 

( Publication de la liste des engagés
( dimanche 13 septembre
à 
10 h 00

( Vérifications administratives 
( samedi 12 septembre 
de 
16 h 00 à 18 h 30
   (Site du Puits d’Enfer) 
( dimanche 13 septembre 
de 
08 h 00 à 08 h 45
( Vérifications techniques 
( samedi 12 septembre 
de 
16 h 15 à 18 h 30
   (Site du Puits d’Enfer)
( dimanche 13 septembre
de 
08 h 00 à 09 h 15
( 1ère réunion du Collège des CS- Site du Puits d’Enfer
( dimanche 13 septembre
à 
09 h 30
( Parc départ : Pré-grille Site du Puits d’Enfer

( Essais non chronométrés
( dimanche 13 septembre
de 
08 h 30 à 10 h 15
( Affichage de la liste des concurrents autorisés 

   à prendre part aux essais
( dimanche 13 septembre
à 
10 h 00
( Essais chronométrés
( dimanche 13 septembre
à partir de 10 h 15
( Affichage de la liste des concurrents autorisés
  à prendre part à la course
( dimanche 13 septembre
à 
13 h 00
( Courses
1ère manche
( dimanche 13 septembre 
à partir de 13 h 30


2ème manche
( dimanche 13 septembre 
à partir de 16 h 00
( Affichage des résultats provisoires
( dimanche 13 septembre 
30’ après le passage 


du dernier concurrent
( Parc fermé - Site du Puits d’Enfer 
   (obligatoire à l’issue de l’épreuve)

( Remise des prix sur le site

( dimanche 13 septembre 
30’ après l’affichage


des résultats
Les horaires des essais et de la course sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés par le Collège sur proposition de la Direction de Course. Les concurrents en seront informés par affichage. Seule une reconnaissance pédestre est autorisée.
Réunions du Collège des Commissaires Sportifs :

( Réunion 1 
- dimanche 13 septembre à 09 h 30  -  Site du Puits d’Enfer

( Réunion 2
- dimanche 13 septembre à 18 h 30  -  Site du Puits d’Enfer


Article 1.3 p - Vérifications
Les vérifications administratives et techniques auront lieu sur le Site du Puits d’Enfer :

( samedi 12 septembre de 16 h 00 à 18 h 30 et
( dimanche 13 septembre de 08 h 00 à 09 h 15 (voir article 1.2p Horaires)

Les vérifications techniques finales seront effectuées sous la structure sur le Site du Puits d’Enfer et/ou à la SAGA, Le Puits Rochais, 85180 le Château d’Olonne (Tél 02 51 23 65 65). 
Prix maximum de la main-d’œuvre 45 € T.T.C.

Les concurrents sont tenus de présenter la fiche d’homologation de leurs voitures et le passeport technique.
Aucune vérification ne sera effectuée après 09 h 00 le dimanche 13 septembre 2009.

A l’issue des vérifications techniques, la liste des autorisés à participer aux essais sera affichée à 10 h 00.

Article 2p - Assurances


Conforme au règlement standard des slaloms
Article 3p – Concurrents et Pilotes


Article 3.1p - Engagements
Les engagements seront reçus à partir de la parution du présent règlement à l’adresse suivante :

ASA Vendée Océan
17 rue Lafayette – BP 614
85015 La Roche sur Yon cedex

Tél 02 51 36 17 27 – Fax 02 51 36 16 13

e.mail : asavendeeocean@wanadoo.fr

Les engagements seront clos dès que la liste des engagés atteindra le nombre maximum fixé à l’article 4.1p. ou au plus tard le lundi 7 septembre 2009 à minuit.

Les frais de participation sont fixés à 100 €
Et 200 € pour les concurrents n’acceptant pas la publicité optionnelle de l’organisateur.

Les engagements devront obligatoirement être accompagnés des frais de participation.

Si quatre jours avant le début du meeting, le nombre d’engagements est inférieur à 50, les organisateurs se réservent le droit d’annuler l’épreuve. Les intéressés seraient immédiatement prévenus de cette décision.

Article 4p – Voitures et equipements


Article 4.1p – Voitures admises
Le nombre de voitures admises est fixé à 120

Les groupes et classes admis sont précisés dans l’article 4.1 du règlement standard des slaloms page 12, France Auto réglementation Montagne 2009.

Une même voiture pourra être conduite successivement par 2 pilotes (à préciser sur le bulletin d’engagement)


Article 4.2p – Carburant – Pneumatiques – Equipements 

Voir règlement standard des slaloms.

Article 4.3p – Numéros de course 

Voir règlement standard des slaloms.


Article 4.4p – Dispositifs de sécurité 

Voir tableau publié (page 5) dans France Auto réglementation Montagne.


Article 4.2.7p – Echappement 


Voir Règlement Standard Courses de Côte et Slaloms.

Article 5p – Publicités


Voir règlement standard des slaloms.

· Publicité obligatoire (non rachetable)
) fera l’objet d’un additif

· Publicité optionnelle
)

Article 6p – Site et Infrastructures


Article 6.1p - Parcours
( Le slalom du Puits d’Enfer a le parcours suivant : voir plan annexé
( Parcours d’une longueur de 2 500 m

( La course se déroulera en 2 manches

( Chaque voiture partira dans sa classe et dans son groupe, dans l’ordre de passage prévu à l’article 7 
    du règlement standard.

( Départ : arrêté
( Arrivée : lancé

( Les doubles montes partiront en début de chaque manche (petits numéros)

( Parc départ : pré-grille 

( Parc arrivée : parc fermé


Article 6.4p – Signalisation

Voir règlement standard des slaloms.


Article 6.5p – Parc concurrents 
Le parc concurrent sera situé rue du Marchais (côté circuit).

Le parc concurrent sera accessible à partir de 14 h 00, le samedi 12 septembre 2009.


Article 6.6p – Parc Fermé Final

Voir Article 1.2p.

Article 6.7p – Tableaux d’affichage
Le tableau d’affichage sera placé pendant toute la durée de l’épreuve au secrétariat du Site du Puits d’Enfer.

Tous les documents portés à la connaissance des concurrents sur le tableau d’affichage leurs seront opposables. Les pilotes assumeront seuls les conséquences d’une éventuelle ignorance de leur part des dispositions ou des changements d’horaires qui pourraient se décider dans l’heure qui précède leur départ.


Article 6.8p – Permanence 
Pendant la manifestation les permanences se tiendront au secrétariat du Site du Puits d’Enfer.

Tél : 02 51 36 17 27.

Centre de secours : les Sables d’Olonne – Tél 02 51 32 52 81.

Article 7 p – Déroulement de l’Epreuve


Article 7.1p – Essais


Conforme au règlement standard des slaloms– Horaires : voir Article 1.2p

Article 7.2p – Conférence aux pilotes (briefing)

Voir article 1.2p

Article 7.3p – Course

Conforme au règlement standard des slaloms  – Horaires : voir Article 1.2p


Article 7.4p – Echauffement des pneumatiques 
Tout moyen de chauffe des pneumatiques est interdit sous peine d’exclusion de l’épreuve.

Article 8p - Pénalités

Pénalisations :

( Quille de chicane renversée ou déplacée 
: 3 secondes

( Non respect de l’ordre des départs 
: 5 secondes

( Quille d’arrivée renversée ou déplacée
: 5 secondes

( Porte manqué ou erreur de parcours
: manche non prise en compte pour ce pilote
Article 9p - Classements

Le classement se fera sur le meilleur temps réalisé dans l’une des 2 manches. Les éventuelles pénalisations de la manche retenue seront additionnées.

Le chronométrage se fera au centième (100e)

Les classements provisoires seront affichés dimanche 13 septembre 2009, 30’ après le passage du dernier concurrent et seront établis de la façon suivante :

- un classement général scratch

- un classement pour chacun des groupes

- un classement par classe

- un classement féminin

En cas d’ex aequo, le meilleur temps réalisé dans l’autre manche sera pris en compte et si nécessaire le temps des essais.

Les classements, sous réserve d’éventuelles réclamations, deviendront définitifs 30 minutes après l’heure d’affichage des classements provisoires.

Article 10p – Prix 


Article 10.5p – Remise des Prix et Coupes 
- 1er scratch
1 coupe
+
50 €.

- 2ème scratch
1 coupe
+ 
40 €.

- 3ème scratch
1 coupe
+ 
30 €.

- 4ème scratch
1 coupe

- 5ème scratch
1 coupe

- 1er de chaque Classe
1 coupe
+ 
100 €.
(si moins de 2 partants 50 €.)

- 2ème de chaque Classe
1 coupe
+ 
50 €.
(si plus de 5 partants)

- 3ème de chaque Classe
1 coupe
+ 
30 €.
(si plus de 9 partants)

- 1ère Féminine
1 coupe
+ 
100 €.
(si moins de 2 partants 50 €.)

Les commissaires tirés au sort seront également récompensés.

Tous les prix sont cumulables

La remise des prix aura lieu sur le Site du Puits d’Enfer, dimanche 13 septembre 2009, 30’ après l’affichage.
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